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  Page 9, article 42 

Remplacer le texte existant par  

Article 42 

Tout article du présent Règlement peut être modifié conformément au chapitre VIII. 

Toutefois, toute proposition d’amendement doit être adopté par le Comité des transports 

intérieurs et obtenir l’approbation du Comité exécutif de la CEE. 
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